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Erwägungen

E. 1
Interjeté en temps utile devant la juridiction compétente, le recours est recevable (art. 132
de la loi sur l'organisation judiciaire du 26 septembre 2010 - LOJ - E 2 05 ; art. 62 al. 1 let. a
de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985 - LPA - E 5
10).![endif]>![if>

E. 2
Le litige porte sur le refus de l’OCPM de préaviser favorablement auprès du SEM
l’autorisation de séjour du recourant.![endif]>![if>

E. 2.1
Le 1 er janvier 2019 est entrée en vigueur une modification de la LEI et de l’ordonnance
relative à l'admission, au séjour et à l'exercice d'une activité lucrative du 24 octobre 2007
(OASA - RS 142.201). Conformément à l'art. 126 al. 1 LEI, les demandes déposées, comme
en l'espèce, avant le 1 er janvier 2019 sont régies par l’ancien droit.![endif]>![if> L'art. 30
al. 1 let. b LEI permet de déroger aux conditions d'admission en Suisse, telles que prévues
aux art. 18 à 29 LEI, notamment aux fins de tenir compte des cas individuels d'une extrême
gravité ou d'intérêts publics majeurs. L'art. 31 al. 1 OASA, dans sa teneur au moment des
faits, prévoit que pour apprécier l'existence d'un cas individuel d'extrême gravité, il convient
de tenir compte notamment de l'intégration du requérant (let. a), du respect de l'ordre
juridique suisse (let. b), de sa situation familiale, particulièrement de la période de
scolarisation et de la durée de la scolarité des enfants (let. c), de sa situation financière ainsi
que de sa volonté de prendre part à la vie économique et d'acquérir une formation (let. d), de
la durée de sa présence en Suisse (let. e), de son état de santé (let. f) ainsi que des
possibilités de réintégration dans l'État de provenance (let. g). Les critères énumérés par
cette disposition, qui doivent impérativement être respectés, ne sont toutefois pas
exhaustifs, d'autres éléments pouvant également entrer en considération, comme les
circonstances concrètes ayant amené un étranger à séjourner illégalement en Suisse
(directives LEI, état au 1 er janvier 2021, ch. 5.6.12). Les dispositions dérogatoires des art.
30 LEI et 31 OASA présentent un caractère exceptionnel et les conditions pour la
reconnaissance d'une telle situation doivent être appréciées de manière restrictive (ATF 128
II 200 consid. 4). Elles ne confèrent pas de droit à l'obtention d'une autorisation de séjour
(ATF 138 II 393 consid. 3.1 ; 137 II 345 consid. 3.2.1). L'autorité doit néanmoins procéder
à l'examen de l'ensemble des circonstances du cas d'espèce pour déterminer l'existence d'un
cas de rigueur (ATF 128 II 200 consid. 4 ; 124 II 110 consid. 2 ; ATA/38/2019 du
15 janvier 2019 consid. 4c).

E. 2.2



La reconnaissance de l'existence d'un cas d'extrême gravité implique que l'étranger
concerné se trouve dans une situation de détresse personnelle. Parmi les éléments
déterminants pour la reconnaissance d'un cas d'extrême gravité, il convient en particulier de
citer la très longue durée du séjour en Suisse, une intégration sociale particulièrement
poussée, une réussite professionnelle remarquable, la personne étrangère possédant des
connaissances professionnelles si spécifiques qu'elle ne pourrait les mettre en œuvre dans
son pays d'origine ou une maladie grave ne pouvant être traitée qu'en Suisse (arrêt du
Tribunal fédéral 2A.543/2001 du 25 avril 2002 consid. 5.2).![endif]>![if> Bien que la durée
du séjour en Suisse constitue un critère important lors de l'examen d'un cas d'extrême
gravité, elle doit néanmoins être examinée à la lumière de l'ensemble des circonstances du
cas particulier et être relativisée lorsque l'étranger a séjourné en Suisse de manière illégale,
sous peine de récompenser l'obstination à violer la loi (ATF 130 II 39 consid. 3 ; arrêt du
Tribunal fédéral 2D_13/2016 du 11 mars 2016 consid. 3.2). Aux termes de l'art. 96 al. 1
LEI, les autorités compétentes tiennent compte, en exerçant leur pouvoir d'appréciation, des
intérêts publics, de la situation personnelle de l'étranger ainsi que de son intégration. La
question est ainsi de savoir si, en cas de retour dans le pays d'origine, les conditions de sa
réintégration sociale, au regard de la situation personnelle, professionnelle et familiale de
l'intéressé, seraient gravement compromises (arrêts du Tribunal fédéral 2C_621/2015 du 11
décembre 2015 consid. 5.2.1 ; 2C_369/2010 du 4 novembre 2010 consid. 4.1). En l'absence
de liens d'une certaine intensité avec la Suisse, l'aspect médical et les éventuelles difficultés
de réintégration de la personne concernée dans le pays d'origine ne sauraient justifier, à eux
seuls, l'octroi d'un permis humanitaire pour cas de rigueur ; le cas échéant, ces critères ne
peuvent en effet être pris en considération que dans le cadre de l'examen de la licéité et de
l'exigibilité de l'exécution du renvoi (arrêts du Tribunal administratif fédéral [ci-après :
TAF] C-2712/2012 du 9 juillet 2014 consid. 5.7 ; C-3216/2010 du 29 janvier 2014 consid.
3.6 ; C-5710/2011 du 13 décembre 2013 consid. 5.1). En d'autres termes, une grave maladie
(à supposer qu'elle ne puisse pas être soignée dans le pays d'origine) ne saurait justifier, à
elle seule, la reconnaissance d'un cas de rigueur au sens des dispositions précitées, l'aspect
médical ne constituant qu'un élément parmi d'autres (durée du séjour, intégration
socioprofessionnelle et formations accomplies en Suisse, présence d'enfants scolarisés en
Suisse et degré de scolarité atteint, attaches familiales en Suisse et à l'étranger, etc.) à
prendre en considération (ATF 128 II 200 consid. 5.4 ; arrêts du TAF F-4125/2016 du 26
juillet 2017 consid. 5.4.1 ; C-912/2015 du 23 novembre 2015 consid. 4.3.2 ; C-5450/2011
du 14 décembre 2012 consid. 6.4). Les motifs médicaux constituent avant tout un obstacle à
l'exécution du renvoi au sens de l'art. 83 al. 4 LEI et une personne qui ne peut se prévaloir
que d'arguments d'ordre médical ne se distingue pas de ses compatriotes restés dans son
pays d'origine et souffrant de la même maladie (arrêts du TAF F-4125/2016 précité consid.
5.4.1 ; C-912/2015 précité consid. 4.3.2 ; C-5450/2011 précité consid. 6.4).

E. 2.3
L'« opération Papyrus » développée par le canton de Genève a visé à régulariser la situation
des personnes non ressortissantes de l’UE/AELE bien intégrées et répondant à différents
critères, à savoir, selon le livret intitulé « Régulariser mon statut de séjour dans le cadre
de Papyrus » disponible sous
https://www.ge.ch/regulariser-mon-statut-sejour-cadre-papyrus/criteres-respecter), avoir un
emploi ; être indépendant financièrement ; ne pas avoir de dettes ; avoir séjourné à Genève
de manière continue sans papiers pendant cinq ans minimum (pour les familles avec enfants
scolarisés) ou dix ans minimum pour les autres catégories, à savoir les couples sans enfants



et les célibataires ; faire preuve d'une intégration réussie ; absence de condamnation pénale
(autre que séjour illégal).![endif]>![if> L'« opération Papyrus » n'emporte aucune
dérogation aux dispositions légales applicables à la reconnaissance de raisons personnelles
majeures justifiant la poursuite du séjour en Suisse (art. 30 al. 1 let. b LEI), pas plus qu'à
celles relatives à la reconnaissance d'un cas individuel d'extrême gravité (art. 31 al. 1
OASA), dont les critères peuvent entrer en ligne de compte pour l'examen desdites raisons
personnelles majeures ( ATA/584/2017 du 23 mai 2017 consid. 4c). Ces conditions
devaient être remplies au moment du dépôt de la demande d’autorisation de séjour (
ATA/121/2021 du 2 février 2021 consid. 8b).

E. 2.4
Selon l'art. 64 al. 1 let. c LEI, l'autorité compétente rend une décision de renvoi ordinaire à
l'encontre d'un étranger auquel l'autorisation de séjour est refusée ou dont l'autorisation n'est
pas prolongée. Elle ne dispose à ce titre d'aucun pouvoir d'appréciation, le renvoi
constituant la conséquence du rejet d'une demande d'autorisation. Le renvoi d'une personne
étrangère ne peut être ordonné que si l'exécution de celui-ci est possible, licite ou peut être
raisonnablement exigée (art. 83 al. 1 LEI).![endif]>![if>

E. 2.5
Devant la chambre de céans, le recourant fait valoir qu’il remplit tous les critères pour
l’octroi d’un permis de séjour dans le cadre de l’« opération Papyrus » : il a un emploi, est
indépendant financièrement, n’a pas de dettes, a séjourné à Genève de manière continue
depuis quinze ans et fait preuve d’une intégration réussie.![endif]>![if> S’agissant d’abord
de la durée de son séjour en Suisse, il n’est pas possible, sur la base des pièces dossier, de
retenir que le recourant remplissait la condition du séjour ininterrompu de dix ans requise
au moment du dépôt de sa demande, le 6 juin 2018. Dans son formulaire M, l’intéressé a
indiqué qu’il était arrivé en Suisse le 13 mars 2007. Or, aucune pièce au dossier ne permet
d’étayer un séjour continu en Suisse depuis cette date. L’extrait de son compte individuel
atteste d’un bref emploi en novembre 2008. Il n’y figure aucune activité lucrative en 2009
et 2010. L’intéressé a certes produit des fiches de salaire pour les mois de février 2009,
juillet 2010 et janvier et février 2014, mais l’enquête menée par le MP a permis d’établir
que ces documents étaient falsifiés. Selon les déclarations du recourant devant la police, il
travaillait à plein temps en qualité de plâtrier-peintre depuis 2007 et recevait son salaire en
mains propres. Son employeur n’avait toutefois pas établi de fiches de salaire. Faute de
pièces justificatives, il n’est toutefois pas possible de suivre ses déclarations sur ce point. La
seule attestation de l’opérateur de téléphonie mobile Swisscom indiquant un numéro actif
depuis mai 2007 ne suffit pas pour démontrer un séjour continu en Suisse depuis 2007.
Quoi qu’il en soit, même à retenir un séjour continu de dix ans en Suisse, exigé dans le
cadre de l’« opération Papyrus », le recourant ne remplit pas la condition de l’absence de
condamnation pénale (autre que séjour illégal). En effet, par ordonnance pénale du 4 juillet
2019, il a été déclaré coupable de lésions corporelles par négligence, d’entrave aux mesures
de constatation de l’incapacité de conduire et de violation des obligations en cas d’accident,
en sus de sa condamnation pour faux dans les titres. Il résulte des éléments qui précèdent
que le recourant ne remplit pas les conditions d’octroi d’une autorisation de séjour sous
l’angle de l’« opération Papyrus ».

E. 2.6



C’est également à juste titre que l’OCPM puis le TAPI ont retenu que le recourant ne
remplissait pas les conditions du cas de rigueur. Outre que la durée de son séjour doit être
relativisée, dès lors qu’il s’est déroulé dans l’illégalité, le recourant, qui a travaillé dans le
domaine de la construction, n’établit pas qu’il aurait réalisé une intégration professionnelle
exceptionnelle. Il a certes travaillé, n’a pas recouru à l’aide sociale et n’a pas fait l’objet de
dettes. Il ne soutient toutefois pas avoir acquis en Suisse des connaissances si spécifiques
qu’il ne pourrait les mettre en œuvre ailleurs. Il n’établit pas non plus s’être investi dans la
vie associative, culturelle ou sportive de la Suisse. Enfin, il a fait l’objet de deux
condamnations pénales, l’une pour lésions corporelles par négligence et violation des
obligations en cas d’accident, et l’autre pour avoir cherché à tromper l’OCPM. Ces
éléments trahissent un mépris certain pour l’ordre juridique suisse qui exclut à lui seul une
intégration, a fortiori exceptionnelle, et partant la réalisation d’un cas de
rigueur.![endif]>![if> Quant à sa situation médicale, le recourant ne soutient plus devant la
chambre de céans qu’elle serait un obstacle à sa réintégration dans son pays d’origine. Les
pièces médicales versées au dossier ne permettent en tous les cas pas de justifier, à elles
seules, la reconnaissance d’un cas de rigueur. Outre que les attestations produites remontent
à 2018, soit à près de cinq ans, les problèmes médicaux décrits par les médecins au niveau
de la clavicule, de l’épaule et du bras droit, n’apparaissent pas relever d’une gravité telle
qu’ils pourraient empêcher sa réintégration au Kosovo au sens de la jurisprudence précitée.
Il s’impose d’ailleurs de rappeler que les motifs médicaux constituent avant tout un obstacle
à l’exécution du renvoi au sens de l’art. 83 al. 4 LEI. Pour le reste, le recourant apparait
avoir gardé des liens avec le Kosovo, puisqu’il a formulé sept demandes de visa pour le
Kosovo depuis 2018, ce qu’il admet. Il a passé au Kosovo son enfance, son adolescence,
soit la période essentielle pour la formation de sa personnalité, ainsi que les premières
années de sa vie d’adulte. Il maîtrise la langue et les codes culturels du pays. S’il se heurtera
sans doute à des difficultés, il ne soutient pas que sa réintégration sera impossible et il
pourra compter sur l’appui de sa famille et tirer profit des connaissances professionnelles et
linguistiques acquises lors de son séjour en Suisse. C’est partant à juste titre que tant
l’autorité intimée, qui n’a pas abusé de son pouvoir d’appréciation, que le TAPI, ont retenu
que les conditions d’octroi d’une autorisation de séjour n’étaient pas remplies.

E. 2.7
Dès lors que l’OCPM a, à juste titre, refusé l’octroi d’une autorisation de séjour au
recourant, il devait prononcer son renvoi. ![endif]>![if> En l’espèce, aucun motif ne permet
de retenir que l’exécution du renvoi ne serait pas possible, licite ou ne pourrait
raisonnablement être exigée. Le recourant ne soutient plus devant la chambre de céans que
ses problèmes de santé constitueraient un obstacle à son renvoi au Kosovo. D’ailleurs,
comme l’a relevé le TAPI, l’intéressé a commencé un nouvel emploi à temps plein à partir
d’avril 2022, ce qui tend à démontrer qu’il a recouvré sa pleine capacité de travail. Au
demeurant, et compte tenu de l'infrastructure médicale dont dispose actuellement le Kosovo
(soit des hôpitaux étatiques présents dans tous les districts, dont notamment la Clinique
universitaire de Pristina qui dispose de tous les départements médicaux), il y a lieu
d'admettre que le recourant pourra y trouver un encadrement médical adéquat pour
poursuivre, si nécessaire, le traitement entamé en Suisse (arrêts du Tribunal administratif
E-6397/2018 du 22 janvier 2019 et F-3505/2018 du 20 novembre 2018 consid. 3.3.2).
Entièrement mal fondé, le recours sera rejeté.

E. 3



Vu l’issue du litige, un émolument de CHF 400.- sera mis à la charge du recourant, qui ne
peut se voir allouer une indemnité de procédure (art. 87 LPA).![endif]>![if> * * * * *
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